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Bourse Vaillancourt-Turmel 

Doctorat en médecine 
 

Contexte 
 
La bourse d’engagement Vaillancourt-Turmel a été créée à l’automne 2014 pour permettre  aux étudiants en 
médecine de mieux comprendre, adopter et promouvoir la valeur du professionnalisme. Cette nouvelle bourse 
s’inscrit bien dans une démarche facultaire de promotion du professionnalisme qui a été élaborée par sa Direction 
de l’imputabilité sociale et du professionnalisme, créée en 2012.   
 
La promotion du professionnalisme fait partie intégrante de la formation au Doctorat en médecine, notamment 
dans le cadre du cours sur l’histoire de la médecine accessible aux étudiants de 1er cycle. Ce cours aide les 
étudiants à développer des réflexions sur le professionnalisme de la médecine, de l’origine de l’éthique médicale, 
des codes de déontologie et aide également les étudiants à se forger une idée de leur identité professionnelle, non 
seulement à titre d’étudiant en médecine, mais aussi en tant que futur médecin. 
 
L’instigateur de la bourse Vaillancourt-Turmel sur le professionnalisme provient d’une famille de professionnels de 
la santé humainement et professionnellement engagés pour la santé de la population, et ce, à travers différentes 
périodes de l’histoire.  
 
Un peu d’histoire  
 
À titre d’exemple, Dr Cyrille Émile Vaillancourt, diplômé de la Faculté de médecine de l’Université Laval en 1871, 
était médecin de campagne à Saint-Anselme dans le comté de Dorchester et ce, bien avant l’arrivée de la science.  
En plus de s’occuper de toute sa communauté, il a également tenu le poste de maire de Saint-Anselme.  Un de ses 
fils, Joseph Vaillancourt, diplômé de la même Faculté de Laval en 1906, s’oriente vers une carrière plus 
académique.  Il deviendra, après un stage en Europe, ORLO (ophtalmologiste et otorhinolaryngologiste).  Il sera un 
médecin très engagé et un des fondateurs de l’hôpital de l’Enfant-Jésus.   
 
Le Dr Herménégilde Turmel quant à lui, fut diplômé de la même Faculté en 1926, soit au début de l’ère scientifique 
médicale, et a décidé de se surspécialiser en gynécologie et obstétrique en s’expatriant également en France 
pendant 1 an.  Toutefois au retour, il conserve sa pratique de médecin généraliste.  Il recevait ses patients dans 
son cabinet à la maison et effectuait des visites à domicile tous les jours.  La majorité des accouchements étaient à 
domicile.  Il était médecin à l’Hôtel-Dieu de Lévis, tout comme un de ses fils, Jean Turmel, qui continuera la 
tradition de gynécologie/obstétrique et deviendra un spécialiste en bonne et due forme du Collège des médecins 
du Québec et du Collège Royal en 1961.  Il connait la pratique traditionnelle de la médecine clinique d’avant 
l’assurance maladie où les médecins faisaient des visites à domicile et les accouchements étaient partagés entre 
les accouchements à domicile et les accouchements à l’hôpital.  Il sera également engagé dans l’enseignement aux 
étudiants à l’Hôtel-Dieu de Lévis.   
 
C’est à l’image de ces médecins engagés, cliniciens de première ligne, que le temps est venu pour vous étudiants, 
de réfléchir au sens du professionnalisme (engagement, responsabilité, altruisme, collaboration, communication, 
promotion de la santé,  etc.) la valeur phare de la Faculté et de la profession.  
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Description de la Bourse  
 
La bourse Vaillancourt-Turmel est une bourse de 1 000 $, non renouvelable, qui vise à encourager la réflexion sur 
le professionnalisme et à reconnaître un étudiant qui a démontré une acuité particulière pour ce domaine, après 
avoir rédigé à un essai de 4 pages sur un thème proposé à la suite de sa première année d’études au programme 
de doctorat en médecine. De plus, le texte choisi sera en partie lu à la Cérémonie des sarraus de novembre 2016 et 
sera diffusé sur différents médias de la Faculté de médecine. Il y a également possibilité de traduire le texte et de 
le soumettre à une revue universitaire reconnue.   

 
Critères d’admissibilité :  
 

 Être inscrit au programme de doctorat en médecine pour l’année universitaire 2015-2016; 

 Avoir réalisé un minimum de 30 crédits dans le programme au moment de soumettre l’essai; 

 Avoir démontré un sens du professionnalisme exemplaire (participation aux activités et performance) dans 
le programme et dans le cadre du cours « Suivi du développement des compétences ».  

 
Constitution du dossier :  
 

Le dossier doit comporter les pièces suivantes :  
 

 Le formulaire de mise en candidature en annexe de ce document 

 un essai de 4 pages (interligne : 1,5 et police : 11 points en format Word), en réponse la question annuelle 
se trouvant dans le formulaire en annexe de ce document 

 Une copie du plus récent relevé de notes – le relevé produit dans Capsule est accepté 

 Un curriculum vitae abrégé 

 
Dépôt du dossier :  
 

Vous pouvez déposer votre dossier en copie papier ou par courriel : 
 
Copie papier à l’attention de: 
Mme Sandra Houle 
Conseillère à la gestion des études 
Local 4770 du pavillon Ferdinand-Vandry 
 
Par courriel à l’adresse électronique suivante :   
coordination.academiquemd@fmed.ulaval.ca 
 
Nous vous demandons de mentionner le nom de la bourse dans l’objet du courriel.  
 
Date limite :  
 

La date limite pour soumettre votre candidature est le 3 août 2016 à 16 heures.   
 
Les candidatures seront analysées par un jury.  Le lauréat choisi sera invité à la Cérémonie des bourses du 1er cycle 
de la Faculté de médecine qui a lieu en février 2017.   
 
Information :  
 

Pour toute information, veuillez contacter Mme Sandra Houle au 418-656-2131, poste 5067 ou à l’adresse 
suivante : sandra.houle@fmed.ulaval.ca  
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